A quand une solution aux problèmes de mobilité et de sécurité à Bilstain ?

Un véritable dialogue de sourds s’est installé entre le Bourgmestre et le Collège d’une part, les habitants de Bilstain et leurs 7 nouveaux Comités de quartier d’autre part.  Notamment depuis la réunion d’information à Bilstain en juin 2007 qui a tourné au fiasco : monologue du Bourgmestre, Echevins muets, discussion houleuse, « circulez, y a rien à voir »...

Les routes de Bilstain sont mauvaises, ce n’est pas nouveau.  Un effort avait été fait lors de la dernière législature en restaurant des tronçons de voirie (Au Pairon, Chenay, Calabosse) en fonction des décisions ministérielles relatives aux plans triennaux. Mais un problème plus crucial est apparu avec l’ouverture d’une nouvelle entrée sur l’autoroute à Elsaute. Initialement prévu pour le zoning des Plenesses, ce nouvel embranchement draine vers Bilstain un flux important de voitures mais surtout de camions. L’insécurité y est à son comble aux heures de pointes (entrées et sorties des écoles), et ce sur toute la traversée de Bilstain.

Plusieurs pistes de solutions avaient déjà été évoquées lors de la législature précédente.

· Une route de contournement de Bilstain, mais celle-ci ne règlerait qu’une partie des problèmes.

· La reprise de la route par le MET. Initiative prise par le Bourgmestre sans concertation avec ses partenaires. Solution heureusement écartée par le MET, en effet la route, en trop mauvais état, nécessiterait des investissements trop importants (de 5m de largeur elle devrait passer à 7m).

· Un aménagement de la carrière Lambrighs (Baelen) pour qu’une sortie Nord soit possible et prévue dans son permis d’extraction. Sous la pression de Baelen, notre Bourgmestre a renoncé à intégrer cette option dans le permis d’extraction. Motif : « Nous aurons de toute façon une route de contournement de Bilstain pour régler le problème...

· Un plan communal de mobilité financé par la Région Wallonne. Le projet est subsidié en 2003 par le Ministre José Daras (Ecolo), mais il a fallu attendre (fin) 2006 pour que l’auteur de projet soit désigné officiellement par le Conseil Communal. Nous en attendons toujours les conclusions.

Le nouveau Collège ( PS ) poussé dans le dos après la réunion houleuse de juin 2007, décide de proposer le contournement de Bilstain au plan triennal 2007-2009.  Coût : 1.250.000 €, subsidié à 60 % par la Région Wallonne, soit 750.000 € , le reste 500.000 € étant à charge communale. Pour faire passer la pilule, le Collège propose de s’adjoindre un financement partiel de la route par la SPI + en proposant un zoning artisanal entre la route de contournement et le village de Bilstain. Mais ce projet de zoning est rejeté en bloc (97 %) par les habitants de Bilstain lors de l’enquête citoyenne qu’ils ont organisée et qui a enregistré un taux de participation important.

Ce projet si gourmand pour les  finances Communales a pour conséquences de mettre en veilleuse le projet de rénovation de la place de Dolhain pendant 3 ans, ce dernier n’étant en effet ni proposé ni forcément repris au plan triennal 2007-2009
Où en sommes nous aujourd’hui ?

· Le projet de contournement de Bilstain n’a pas été accepté dans le plan triennal 2007-2009.

· L’aménagement de la Place de Dolhain n’y figure pas non plus !

· Une réfection partielle de certaines voiries de Bilstain (raclage, plus pose d’une couche d’asphalte de 4 cm d’épaisseur au Pairon et Thier de Villers) ainsi que la construction d’une série de dévoiements viennent d’être aménagés. Ces mesures ne semblent pas avoir satisfait pleinement  la population de Bilstain.

Est-il possible de trouver des solutions ? Nous le pensons évidemment.

Il faut : 

1. Qu’un véritable dialogue s’installe, enfin, entre le Bourgmestre, les échevins et les 7 comités de quartier de Bilstain.

2. Une prise de position ferme de notre commune concernant la limitation de tonnage (7,5 tonnes ?) sur l’axe Bilstain-Dolhain, comme nous l’avons proposé (en vain jusqu’ici) au Conseil communal.

3. Une décision concertée avec la population :

· sur l’opportunité d’une route de contournement ; 

· sur le projet  de zoning artisanal.

